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RESUME  

Lors de la crise migratoire qui touche actuellement l’Europe, nous nous sommes penchées sur les 

requérants d’asile mineurs non-accompagnés, c’est-à-dire les jeunes personnes âgées entre 14 et 17 ans 

qui arrivent en Suisse sans leur famille. Nous nous sommes demandées quel est le rôle de l’infirmier1 

dans la prise en charge de ces personnes ayant souvent été victimes de traumatismes. 

L’objectif de cette recherche a été de trouver des outils qui amélioraient le dépistage du stress post-

traumatique chez les personnes mineures requérantes d’asile lors de la prise en charge infirmière malgré 

les différences culturelles.  

Nous avons utilisé comme méthode les bases de données Pubmed, CINAHL et PsycINFO afin de cibler 

six articles en lien avec notre question de recherche. Nous les avons présentés et analysés sous formes 

de tableaux synthétiques. Les résultats ont été mis en lien avec le cadre théorique de Meleis.  

Il ressort des articles que l’infirmer est souvent, la première personne avec qui la personne réfugiée entre 

en contact lors de la prise en charge médicale. Le rôle de l’infirmier est de garantir une continuité des 

soins, malgré les difficultés de la barrière culturelle et le manque de formation de la part du soignant.  

A travers nos lectures, nous avons relevé deux pistes d’amélioration. Une première qui vise à améliorer 

la formation infirmier dans la prise en charge de personnes réfugiées. La seconde qui concerne un outil 

de dépistage du stress post-traumatique.   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Mots-clés : Requérant d’asile mineur, personnes réfugiées, Stress post-traumatique, rôle infirmier, 

barrière culturelle 

                                                      

1  Nous avons choisi de prendre le genre masculin, peut-être lu au féminin. 



 

 

AVIS AU LECTEUR 

Afin de faciliter la lecture, nous avons volontairement utilisé le terme « infirmier ». Celui-ci désigne 

aussi bien le genre masculin que féminin. 

Pour le même motif, le terme « personne réfugiée » désigne également la personne requérante d’asile 

adulte et/ou mineur et désigne aussi bien le genre masculin et féminin. 

Pour abréger le texte nous utilisons le terme « mineur non-accompagné » et non le terme politiquement 

correct de « requérant d’asile mineur non-accompagné ».  
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1 INTRODUCTION 

A travers les médias nous avons suivi les phénomènes de migrations qui touchent l’Europe depuis plus 

de trois ans maintenant.  Nous nous sommes intéressées à comment ces personnes sont accueillies en 

Suisse au niveau médical et sanitaire. 

En effet, la migration existe depuis des milliers d’années. Les populations se sont toujours déplacées 

pour différentes raisons : fuite devant la violence, famine, crises économiques, persécutions religieuses, 

etc. Bülent, K., (2002). 

Depuis 2015, ce phénomène n’a jamais été aussi important. Si l’on se penche sur le nombre de personnes 

qui ont été forcées à quitter leurs pays, on apprend qu’en 2015, Le Haut-commissariat aux réfugiés des 

Nation Unies (UNHCR) annonce que le nombre de déplacements forcés dans le monde dépasse les 60 

millions. (The UN refugee agency, Global Trends, 2015). 

L’Europe par sa proximité géographique avec les théâtres des conflits au Moyen-Orient et en Afrique, 

est fortement touchée par cette vague de migration et se trouve dans l’obligation de réagir. Ainsi la 

Suisse doit elle aussi, accueillir des requérants d’asile. 

En 2015, 39’523 requérants d’asile ont demandé l’asile en Suisse, dont 2’736 requérants d’asile mineurs 

(MNA). Cela fait 6.92% de la population totale des personnes qui ont déposé une demande d’asile en 

Suisse. (Secrétariat d’Etat aux migrants, Statistique en matière d'asile, 4ème trimestre, 2017 7/11) 

En 2017, 18’088 requérants d’asile ont déposé une demande d’asile en Suisse dont 733 MNA, ce qui 

correspond à environ 4.05% de la population. La plupart de ces personnes proviennent des pays suivants: 

Erythrée, Syrie, Afghanistan. (Secrétariat d’Etat aux migrants, janvier 2018).  

D’après l'Organisation Internationale pour les migrations (OIM), 15‘289 migrants et réfugiés sont 

arrivés en Europe par la mer durant les 95 premiers jours de 2018. Cela appuie le caractère actuel de 

cette crise humanitaire et politique. 

Ces chiffres témoignent de l’ampleur de ce phénomène qu’est la migration. Malgré une baisse de 

demandes d’asile en Suisse entre 2015 et 2018, nous ne pouvons pas nier qu’au vu de la situation 

politique et économique mondiale, il nous faudra certainement faire face à un grand nombre de 

personnes recherchant une nouvelle terre d’accueil dans les années à venir. D'où l’importance 

d’englober cette thématique dans les soins infirmiers, car l’infirmier joue un rôle capital auprès de ces 

personnes.  

De plus, selon l’Organisation mondiale de la santé (OMS), 3.6% de la population migrante souffrirait 

d’un état de stress post-traumatique en 2013. Le Haut-Commissariat pour les Réfugiés affirme qu’entre 

37% et 47% des mineurs non-accompagnés souffriraient d’un état de stress post-traumatique en 2015. 
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La littérature décrit le syndrome de stress post-traumatique comme extrêmement fréquent chez les 

adolescents réfugiés et les mineurs non accompagnés. Celui-ci doit être pris en charge par des personnes 

avec des compétences transculturelles. (Jamet, L., & Keravel. E., (2017)  

Le jeune requérant d’asile non-accompagné présente également deux fois plus de troubles psychiques 

(stress, anxiété, risques suicidaires) que les jeunes requérants d’asile accompagnés. Le défi 

thérapeutique provient de la difficulté pour ces jeunes à parler au personnel soignant d’événements 

traumatisants, des difficultés à mettre des mots sur leurs émotions ou simplement parfois à faire le 

premier pas pour demander de l’aide.  (Valle, A., (2013). 

1.1  DEFINITIONS  

Avant de débuter nous allons poser quelques définitions. 

Pour des raisons de compréhension nous débutons par le concept de « migrant ».  

Lorsque nous mentionnons les personnes migrantes, nous nous basons sur la définition de l’Organisation 

des Nations Unies pour l’éducation, la science et la culture (UNESCO) présente dans le premier rapport 

établi pour donner suite à la convention de l’ONU sur la protection des migrants : 

« Sont considérés comme migrants les personnes qui se trouvent hors du territoire de l’État dont elles 

possèdent la nationalité ou la citoyenneté, mais qui ne relèvent pas de la protection juridique de cet État, 

et qui se trouvent sur le territoire d’un autre État [...].  

[Personnes migrantes sont] Les personnes qui ne jouissent pas du régime juridique général inhérent au 

statut de réfugié, de résident permanent, de naturalisé ou d’un autre statut octroyé par l’État d’accueil 

[…]. » (Pizarro, (2002). 

Quand nous parlons des personnes réfugiées, nous nous appuyons sur la définition de la loi suisse sur 

l’asile.  

« Sont des réfugiés, les personnes qui, dans leur État d’origine ou dans le pays de leur dernière résidence, 

sont exposées à de sérieux préjudices ou craignent à juste titre de l’être en raison de leur race, de leur 

religion, de leur nationalité, de leur appartenance à un groupe social déterminé ou de leurs opinions 

politiques [...] » (Loi sur l’asile du 26 juin 1998 sur la définition du terme de réfugié = LAsi art.3). 

Un réfugié est un requérant d’asile reconnu. Dès lors, le requérant d’asile est une personne qui a déposé 

une demande d’asile et qui attend une réponse du Secrétariat d’Etat aux migrations (SEM). (Puig, et al., 

2009). 

Dans le cadre de la migration, il est important de définir également le requérant d’asile mineur non 

accompagné (MNA). Il s’agit de jeunes personnes âgées de moins de 18 ans.   
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Selon le Manuel d’asile et Retour « [Est considéré comme un mineur non accompagné, celui qui est 

séparé de ses deux parents et qui n'est pas pris en charge par un adulte investi par la loi ou la coutume 

de cette responsabilité ».  (Manuel d’asile et Retour du 20 novembre 1989 sur mineurs accompagnés et 

non-accompagnés). 

 

1.2 SUR LE PLAN PROCEDURAL 

Une fois arrivé en Suisse, le requérant d’asile doit se soumettre à la procédure suivante [annexe I]: la 

personne entre sur le territoire suisse où elle va demander l’asile. Cette demande se fait dans la plupart 

des cas dans les centres d’enregistrements et de procédures (CEP) du secrétariat d’Etat aux migrations 

(SEM). Il y en a cinq en Suisse. A partir de là, la personne est transférée dans l’un des 26 cantons suisses 

par le SEM. Une fois arrivé dans le canton, le requérant va être logé et va suivre des cours d’intégration 

(français, mathématiques) dans l’attente de son audition qui aura lieu à Berne, à l’office fédérale des 

migrants. Là, la décision sera prise d’octroyer au requérant d’asile un permis N, F, S, ou B ou dans le 

cas échéant, un retour forcé. (Organisation suisse d’aide aux migrants, La procédure en bref, 2018). 

Afin d'éclaircir les différents types de permis nous vous livrons, voici une rapide description donnée par 

le canton de Vaud, (2017) service de la population, division asile) : 

« Le permis N, permis donné au requérant d’asile dont la demande d’asile est en procédure, c’est-à-dire 

que la personne est dans l’attente d’une réponse sur sa demande d’asile. 

Le permis F, permis pour étrangers admis de manière provisoire car l’exécution du renvoi ne peut pas 

être réalisée car « techniquement impossible, illicite (non conforme aux engagements internationaux de 

la Suisse ou contraire au droit) ou pas raisonnablement exigible (situation de guerre, de guerre civile, de 

violence généralisée, de détresse médicale)   

Le permis S, permis pour les personnes à protéger, il permet un séjour provisoire en Suisse. 

Le permis B, permis qui permet l’autorisation de séjour sur territoire suisse, ainsi que le droit de 

travailler. »  

Si la personne n’obtient aucun de ces titres, elle est renvoyée dans son pays d’origine ou entre dans la 

clandestinité en « disparaissant ». (Organisation suisse d’aide aux migrants, La procédure en bref 

(2018). 
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La procédure pour les mineurs non accompagnées est presque la même.  

Le MNA est entendu dans un des centres d’enregistrements puis dans la mesure du possible, il est placé 

dans un foyer pour mineurs s’il est âgé entre 14 et 17 ans. Dans la plupart des cantons, des mesures 

tutélaires sont ordonnées. (Villanueva, S., & Ambresin, A., (2010) 

Selon la législature (Dentan A., (2016), le mineur non-accompagné bénéficie de certains droits qui sont 

les suivants : 

L’établissement de son statut doit être traité en priorité. En principe la demande d’asile doit être traitée 

dans un délai d’un an. Si le statut de réfugié n’est pas accordé, le renvoi dans son pays d’origine ne peut 

être ordonné que si l’autorité a les garanties que le mineur sera pris en charge par ses parents ou une 

institution adéquate à son retour. 

Cela a pour conséquence que la majorité des MNA reçoivent un permis F ou un permis B, mais cela doit 

avoir été réglé durant leur minorité. 

A partir de 18 ans, si la procédure aboutit à une décision négative, le jeune se retrouvera dans la même 

situation que les requérants déboutés de l’asile : à l’aide d’urgence. 

Quant au niveau légal, il y n’a pas de différence entre un requérant d’asile majeur et mineur, en dehors 

de ce qui vient d’être énuméré. Cela signifie que : 

Le mineur peut rester en Suisse en obtenant une admission provisoire (permis F). 

Le mineur peut rester en Suisse sans admission provisoire (permis N) mais avec un délai de départ. 

Le mineur peut être expulsé selon le règlement Dublin et la banque d’empreintes digitales Eurodac dans 

le pays où sa première demande d’asile a été enregistrée. 

Le mineur disparaît et devient clandestin. (Villanueva, S., & Ambresin, A., (2010)  
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2 QUESTION DE RECHERCHE  

Pour notre problématique de travail de Bachelor, nous avons décidé de nous focaliser sur une tranche 

de la population migrante qui est les mineurs non-accompagnés. En effet, d’après nos nombreuses 

recherches, nous constatons qu’il s’agit de personnes particulièrement vulnérables (Vall, A., (2013). De 

plus, si l’on revient sur les données citées plus haut, les MNA sont plus atteints d’état de stress post-

traumatique (PTSD) que les adultes et que les mineurs accompagnés (Vall, A., (2013)). C’est ainsi que 

nous arrivons au sujet de notre travail de Bachelor : la prise en charge post-traumatique des requérants 

d’asile mineurs non-accompagnés âgés de 14 à 17 ans à leur arrivée dans le canton de Vaud. 

La question que nous nous posons est la suivante : 

Quelle est la prise en charge infirmière des migrants mineurs non accompagnés, souffrant d’un état de 

stress post-traumatique, malgré la barrière culturelle 

2.1 CONCEPTS  

A présent, nous allons nous attarder sur les concepts clés auxquels notre question de recherche fait 

référence. Le concept de migrant ayant déjà été développé plus haut. 

LES ADOLESCENTS ET MINEURS NON ACCOMPAGNES 

Pour commencer, nous avons décidé de nous intéresser aux mineurs non-accompagnés car ils 

représentent 7.3% des requérants arrivant en Suisse (Statistiques RMNA 2016, Confédération Suisse). 

Selon l’OMS, la période allant de 10 ans à 19 ans correspond à l’adolescence, bien que des études 

récentes mentionnent le fait que sous nos latitudes l'adolescence correspond plus à une tranche d’âge 

allant de 10 ans à 24 ans. (Sawyer et al., 2018). L’adolescence est une période du développement humain 

particulièrement instable où l’enfant doit passer un cap pour devenir adulte. Cette transition implique 

un processus de formation d’identité. 

En effet, selon Erikson, psychologue et théoricien du développement psychosocial, l’adolescence est la 

période permettant le développement et la maturité des différentes sphères suivantes : physiologique, 

cognitive, affective, sociale. Ces changements provoquent un déséquilibre qui pousse l’adolescent à 

s’interroger sur la vie et son avenir. Si l’adolescent ne réussit pas à acquérir une identité saine et une 

solide confiance en lui durant cette période, il risque de se trouver confronté à des problèmes de 

confusion des rôles et des angoisses. Il s’agit d’une période naturelle d’insubordination car cela permet 

aux adolescents d’établir leur identité et leurs propres valeurs. (Ball, J., (2010) 

La fragilité et la vulnérabilité propres de ce stade du développement de l’adolescence, les conséquences 

d’un mauvais passage de celui-ci, ainsi que le fait que les MNA soient seuls, sans parents et livrés à eux-

mêmes renforcent notre choix de nous concentrer sur cette tranche de la population. 
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« Etre mineur sans protection familiale ni sociale met ces jeunes dans une position de grande 

vulnérabilité, [...] La migration prend une coloration particulière à l’adolescence en raison des 

questionnements autour de l’identité et du futur. » Villanueva, S., & Ambresin, A., (2010)  

 

De plus, dans la loi cantonale vaudoise « la prise en charge de mineurs non-accompagnés » stipule qu’à 

partir de l’âge de 14 ans les mineurs non-accompagnés ne sont plus placés dans des familles d’accueil 

mais se retrouvent en foyers. 

En effet, ces jeunes sont placés par l'Office des curatelles et tutelles professionnelles (OCTP) et 

bénéficient d'un encadrement spécialisé grâce à des équipes d'éducateurs. « Dans les foyers pour 

mineurs, il y a un éducateur pour six jeunes, qui les accompagne dans la réalisation de leurs devoirs, la 

supervision des nettoyages et des repas, les demandes personnelles, les recherches de stage ».  (Nicollier, 

M (2017). 

 

STRESS POST TRAUMATIQUE  

Afin de mieux comprendre l’état de stress post-traumatique des mineurs non accompagnées, voici la 

définition du PTSD, selon le DSM-5 : 

« Est un ensemble de symptômes caractéristiques qui se développent suite à l'exposition à un ou des 

événements traumatiques. Les événements qualifiés comme traumatiques sont les suivants : exposition 

à la mort, à des blessures graves ou à la violence sexuelle. Elles peuvent être effectives ou potentielles, 

d'une (ou plusieurs) des façons suivantes : 

 Vivre directement l'événement traumatique. 

 Être témoin, en personne, de l'événement vécu par d'autres. 

 Apprendre que l'événement traumatique a été vécu par un membre de la famille proche ou un 

ami proche. 

Note : En cas de décès ou de danger de décès d'un membre de la famille ou d'un ami, l'événement doit 

avoir été violent ou accidentel. 

 Vivre une exposition répétée ou extrême aux détails pénibles de l'événement traumatique (par 

exemple, les premiers intervenants ou les policiers). 

Note : Le critère ne s'applique pas à l'exposition par le biais des médias électroniques, de la télévision, 

de films ou de photos, à moins que cette exposition soit liée au travail. » (American psychiatric 

association (2013). 
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La symptomatologie caractéristique du PTSD est la suivante : 

 Souvenirs répétitifs et envahissants de l’événement provoquant un sentiment de détresse. 

 Rêves répétitifs de l’événement provoquant un sentiment de détresse. 

 Impression ou agissements soudains comme si l’événement allait se reproduire. 

 Efforts pour éviter les pensées, les sentiments ou les conversations associées au traumatisme, 

bien comme les activités qui éveillent des souvenirs de celui-ci. 

 Incapacité de se rappeler d’un aspect important du traumatisme, sentiment de détachement ou 

de se sentir étranger par rapport aux autres. 

 Difficultés d’endormissement,  

 Irritabilité ou accès de colère, hypervigilance et difficultés de concentration, réactions de 

sursaut. 

Ces symptômes doivent durer depuis plus d’un mois et entrainer une souffrance cliniquement 

significative ou une altération du fonctionnement social, professionnel et autres. (Townsend, Mary., 

(2009), Soins Infirmiers Psychiatrie et Santé Mentale (2ème éd., pp.498). Québec : ERPI)  

Note : Liste des symptômes du PTSD non exhaustive. 

Ces personnes migrantes ont, pour la plupart, fui leur pays pour des raisons de guerres, de persécutions 

ou économiques. La plupart d’entre elles ont été témoins et victimes avant leur départ « 

d’emprisonnement, de tortures, de viols, nettoyages ethniques, violences physiques ». (Williams, M. E., 

& Thompson, S. C. (2011), [traduction libre]). Sur la route qui les a menés jusqu’en Suisse, les personnes 

réfugiées ont été dans la plupart des cas, séparés de leurs proches, ont connu la faim, le froid et la peur 

constante d’être « pris ». Ils ont également vu des personnes mourir. (Williams, M. E., & Thompson, S. 

C. (2011), [traduction libre]). Cette suite d'événements traumatisants vécus par les personnes réfugiées 

explique les souffrances psychologiques qu’endurent la plupart de ces personnes. A cela on peut ajouter, 

les agents stressants post-migratoires qui sont liés aux difficultés rencontrées dans le pays d'accueil 

(barrières linguistiques, culturelles et précarité). Il y a également une désillusion (logements dans un 

centre, impossibilité de travailler, hostilité de la part de la population locale, etc.) ainsi que l’attente d’un 

permis. De plus ces personnes ne sont jamais certaines de leur lendemain car elles ne savent pas si elles 

pourront rester dans leur nouveau pays d’accueil (Laban, C. et al., (2008), [traduction libre]). Tous ces 

facteurs augmentent le niveau d’anxiété et de stress chez les requérants d’asile. (Williams, M. E., & 

Thompson, S. C. (2011), [traduction libre]). 

La population migrante est particulièrement vulnérable face au syndrome post traumatique de par son 

histoire de vie et sa situation actuelle dans le pays d’accueil. 
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Il est d’autant plus important de traiter cette maladie de manière prioritaire car elle a un impact direct 

sur l’intégration des requérants d’asile dans notre société suisse. En effet, les effets secondaires du 

l’PTSD peuvent avoir des conséquences non-négligeables sur la qualité de vie de la personne ainsi que 

sur son avenir : Difficultés à s’intégrer ou à travailler (Laban et al., (2008), [traduction libre]) et Heeren 

et al., (2014) [traduction libre]). En plus selon Gillies et al, (2016) [traduction libre]), il a été démontré 

que les enfants et adolescents qui ont vécu des expériences traumatiques sont à haut risque de développer 

un PTSD et d’autres atteintes négatives dans la santé psychique, comportementale et émotionnelle. Tout 

cela engendre des coûts de santé élevés. 

 

LA BARRIERE CULTURELLE 

De manière générale, la barrière culturelle signifie « les différences entre les coutumes, mœurs mais 

également langues entre les pays d'origine et celui d’accueil » (Lakhdari S., (2004). 

Ces différences si importantes peuvent retarder la compréhension du fonctionnement de notre société 

par la personne réfugiée et ainsi freiner son intégration.  

Les principales difficultés rencontrées dans les milieux des soins sont les suivantes ; 

La langue, tout le monde ne peut bénéficier d’un interprète, de plus ceux-ci sont peu nombreux et 

chers.  A cela s’ajoute une croyance liée au statut de requérant d’asile. En effet ces personnes pensent 

que si elles mentionnent un mal-être, elles n'obtiendront pas le statut de réfugiés. (Hadziabdic, E., et al., 

(2009) traduction libre) et (Puig, et al., 2009). Finalement la barrière culturelle. En effet, selon diverses 

études menées auprès de ces personnes, il est difficile de concevoir l’idée de se rendre chez un 

psychologue ou psychiatre, car c’est un médecin pour « les fous ». (Bischoff et al., (2009). Dans 

certaines cultures, la différence entre le corps et l’esprit ne se font pas. La personne dira qu’elle a mal 

partout pour exprimer un sentiment de profonde tristesse. (Eytan A., (2013). 

Ces différents obstacles nous permettent de mieux comprendre la difficulté de la prise en charge 

médicale des requérants d’asile. En effet, notre comportement en tant qu’infirmier est orienté vers une 

relation d'aide. Cependant pour que cette relation puisse fonctionner et qu’un lien de confiance puisse 

exister, il est impératif que la personne comprenne le rôle que le soignant joue auprès de lui. D’autre 

part, il faut que l’infirmier sache reconnaître les signes d’une détresse psychologique communiquée 

d’une manière différente. En effet, « les migrants consultent généralement pour des plaintes somatiques 

(maux de têtes, difficultés respiratoires, etc.,). Ces symptômes sont le mode de communication d’une 

détresse psychologique » (Eytan A., (2013).  
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La barrière culturelle va pour ainsi dire dans les deux sens mais il est impératif que celle-ci soit franchie 

si l’on veut obtenir des soins de qualité. De plus, étant donné qu’il n’est pas possible d’agir sur les 

traumatismes vécus, il est par contre possible d’intervenir sur la barrière culturelle des infirmiers et des 

personnes réfugiées. C’est pourquoi, elle doit être davantage mise en avant dans les pratiques infirmières 

actuelles afin de faciliter la prise en charge des troubles de stress post-traumatique. 

 

PRISE EN CHARGE INFIRMIERE  

Les personnes réfugiées arrivant en Suisse bénéficient de la prise en charge médicale suivante : 

Mesures sanitaires de frontière :  

« Les requérants sont soumis à un questionnaire audiovisuel traduit en 28 langues sous la conduite d'un 

spécialiste médical qui, selon le résultat du questionnaire, décide les éventuelles mesures à entreprendre 

(visite médicale, hospitalisation). Les requérants visionnent aussi un documentaire sur la prévention de 

la transmission du VIH. » (Manuel Asile et retour du 20 novembre 1989, Les centres d’enregistrement 

et de procédure = article 2.2.2) 

Au même titre que tout résidant en Suisse, les requérants d’asiles doivent contracter une assurance 

maladie. Les coûts liés aux primes d’assurance sont normalement pris en charge par les pouvoirs publics 

(État) ; ils sont inclus dans les indemnités forfaitaires payées par la confédération (Loi sur l’asile du 26 

juin 1998 indemnités forfaitaires = LAsi art. 88, al. 2). 

Le choix des caisses maladies, des médecins et hôpitaux peut être restreint par le canton comme c’est le 

cas dans le canton de Vaud (Organisation suisse d’aide aux réfugiés, (2009). Les requérants ont droit 

aux mêmes prestations que la population résidente. 

Ce n’est qu’une fois arrivés, dans le canton qui leur est attribué, que les requérants bénéficient d’un 

examen médical. Chaque canton ayant sa propre manière de fonctionner, nous nous sommes penchées 

sur la procédure sanitaire du canton de Vaud. 

C’est le Service de la Santé Publique (SSP) qui mandate l'Unité de Soins aux Migrants (USMi), service 

relié au Centre hospitalier universitaire vaudois (CHUV), à effectuer une série d’actes médicaux à 

l’arrivée des requérants d’asile sur le Canton [Annexe II]. 

Ces prestations sont les suivantes : 

 Un Bilan de santé pour chaque bénéficiaire dans les jours suivants son arrivée sur le sol vaudois. 

 Un Programme de vaccination selon les recommandations du SSP. 

 Un Programme de prévention/promotion de la santé auprès des personnes hébergées dans les 

centres d’accueil et de socialisation de l’EVAM. 
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Afin d’obtenir une vision du contexte actuel sur la prise en charge vaudoise des migrants, nous avons 

pris contact avec une infirmière de l’USMi. Elle nous a confirmé les informations que nous avions déjà 

mais elle a également complété nos données. Tous les migrants ainsi que les mineurs non-accompagnés 

(il existe un protocole de collaboration entre l’EVAM, la Policlinique médicale universitaire (PMU) et 

l’Unité multidisciplinaire de santé des adolescents (UMSA) du CHUV qui s’engage à effectuer un bilan 

de santé dans le premier mois du séjour d’un adolescent) sont vus à l’USMi dans les deux à trois 

semaines qui suivent leur arrivée dans le canton de Vaud. 

Ils y reçoivent les vaccins nécessaires et une sérologie permettant de dépister l'hépatite B et le VIH. Ils 

sont examinés par un médecin pour un contrôle général de leur état de santé (examens cliniques par 

systèmes, ainsi que dentaire) et les femmes sont aussi vues par un gynécologue. 

Durant l’anamnèse, l'infirmière se renseigne également sur le parcours migratoire ainsi que sur le 

sommeil, l’état psychologique général afin d’identifier d’éventuels troubles anxieux, tel que l’état de 

stress post-traumatique. L’infirmière interrogée rapporte que le personnel infirmier est peu formé au 

dépistage de troubles psychologiques. Celui-ci va poser certaines questions afin de déceler d’éventuels 

troubles du stress post-traumatique, cependant il n’a pas les compétences pour le dépister ni pour agir 

là-dessus. 

Les premiers contacts que les requérants d’asile ont avec le système de santé vaudois se font à travers 

soit les urgences soit l’Unité de soins aux Migrants (USMi). L’infirmier est souvent la première personne 

à entrer en contact avec le patient.  

« Celui-ci en tant qu’expert en soins infirmiers conduit les activités spécifiques à son métier et assume, 

au sein du système socio-sanitaire, le leadership de son champ disciplinaire. Dans ce contexte, Il énonce 

des jugements cliniques et prend les décisions correspondantes. Il doit évaluer de manière systématique 

et rigoureuse l’état physique et mental de la personne ». (Référentiel de compétences soins infirmiers 

HES, Coresloc (2013). 

L’infirmier doit faire face aux difficultés linguistiques et culturelles (McColl, H., & Johnson, S. (2006).  

Afin de pouvoir établir un projet de soins, il est nécessaire de passer outre ses difficultés afin de pouvoir 

leur offrir des soins équitables. 

 

3 CADRE THEORIQUE  

Nous avons fait le choix de prendre la théorie de la transition de Meleis, [annexe III] car nous constatons 

que la personne réfugiée ne cesse de subir des transitions. A un moment donné, ils ont vu leur vie 

basculer et pour ces raisons, ils ont dû prendre la fuite avant d’arriver en Suisse.  
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Arrivés en Suisse, leurs lendemains ne sont pas certains non plus. Tant qu’elles n’ont pas obtenu de titre 

de séjour leur permettant de s’établir en Suisse ses personnes continuent à vivre dans une situation 

d’instabilité.  

Les MNA, notre population cible, subissent plusieurs transitions au même moment comme nous allons 

le détailler ci-dessous. 

Selon Meleis (2000), la transition est un passage d’une phase de la vie, d’une condition à une autre. Il y 

a un avant et un après. Cela implique une entrée, un passage et une sortie. Ces trois étapes se déroulent 

dans le temps.  

La première dimension du modèle théorique de Meleis, la nature des transitions, représente les moments 

de déséquilibre ou de bouleversements. Elle permet de cibler trois éléments : les types, les modèles et 

les propriétés des transitions.  

Il y a quatre types de transitions selon Meleis : développementales, de santé et de maladie, situationnelles 

et organisationnelles.  

Une transition développementale correspond à la naissance, l’adolescence, la ménopause, le 

vieillissement (ou la sénescence) et la mort. 

Les mineurs non-accompagnés traversent la phase de l’adolescence et sont donc en transition vers l’âge 

adulte. Cette phase comprend une recherche identitaire et maturation des sphères physiologiques, 

cognitive, affective et sociale.  

Les expériences de transition de santé et de maladie comprennent : un diagnostic de maladie, le 

processus de guérison et le congé de l’hôpital (Meleis & Trangenstein, 1994). 

La transition de santé et de maladie consiste, chez les personnes réfugiées, à une altération de leur état 

de santé somatique et psychique suite aux traumatismes vécus dans leurs pays d’origine bien comme 

ceux vécus lors de leur voyage et aussi par d'éventuelles maladies chroniques.  

Ayant changé de pays, les personnes réfugiées vivent une transition situationnelle. Elles acquièrent le 

statut de réfugié et souvent entament une procédure de demande d’asile. Dans le cadre de cette 

démarche, il y a l’attente d’un permis de séjour et durant ce temps elles habitent dans des foyers gérés 

par l’EVAM. 

Les transitions organisationnelles se réfèrent à un changement dans l’environnement qui affecte la vie 

des clients, aussi bien que la vie des travailleurs à l’intérieur de cet environnement (Schumacher & 

Meleis, 1994). 
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Pour les personnes réfugiées, la transition organisationnelle est en lien avec le changement de pays. 

Cela implique un changement d’environnement, avec la découverte d’une nouvelle langue, culture et 

cadre légal. Aussi du fait de leur statut, leur emploi du temps est ponctué de nouvelles obligations 

comme par exemple les cours de français.  

Selon Meleis, nous pouvons traverser une transition à la fois comme plusieurs en même temps. Dans ce 

cas, il faudrait savoir si celles-ci sont séquentielles ou simultanées et s’il y a un lien entre elles. Nous 

pouvons constater que la personne réfugiée vit les quatre types de transition, elles sont donc multiples. 

Le départ forcé de leur pays d’origine est à l’origine de la transition situationnelle, des transitions 

organisationnelles, de santé et de maladie. Il s’agit bien des transitions séquentielles.  

Les personnes réfugiées (les MNA en particulier) vivent toutes ces transitions au même moment, ce qui 

les rend simultanées.  

Plusieurs propriétés essentielles à la reconnaissance d’une transition sont identifiées. La prise de 

conscience, le niveau d’engagement, le changement et la différence, l’espace dans le temps et les points 

critiques et enfin les événements.  

La prise de conscience est liée à la perception, à la connaissance et à la reconnaissance d’une expérience 

de transition. (Meleis et al. 2000). 

En ce que concerne la transition développementale, les adolescents sont dans la phase adulte en devenir, 

mais c’est très difficile d'analyser où ils se situent exactement dans leur prise de conscience et dans leur 

développement personnel. Aussi nous pouvons émettre l'hypothèse, en lien avec leurs transitions, qu’ils 

se retrouvent obligés de devenir matures beaucoup plus vite qu’un adolescent n’ayant pas vécu de tels 

traumatismes.  

Par rapport à la transition de santé/maladie, l’adolescent n’est pas forcément conscient de souffrir du 

stress poste traumatique ou d’autre pathologie mentale. En termes de transition situationnelle, 

l’adolescent est plutôt conscient de ce qu’implique le statut de MNA. Il devrait être conscient des enjeux 

liés à sa situation bureaucratique (les avantages d’être un mineur dans la procédure de demande d’asile) 

et aussi les attentes placées en lui par sa famille qui l’a peut-être “envoyé” en Europe. 

Dans la transition organisationnelle, l’adolescent est conscient du changement culturel mais il n’est pas 

imprégné du contenu. 

Le niveau d’engagement est représenté par le degré de participation de la personne dans un processus 

de transition. (Dallaire, 2008) 

Dans leur processus de développement (transition développementale), l’adolescent subit le gain en 

maturité et les questionnements identitaires qui vont avec.     
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Pour ce qu’est de la transition de santé/maladie, en lien avec le PTSD, il s’agit de consulter, accepter et 

adhérer à un traitement ou à une thérapie. 

Le fait de faire les démarches administratives (se rendre à l’audition à Berne), aller au Service de la 

population (SPOP) ou encore de faire les démarches en lien avec l’EVAM, illustre l’engagement 

touchant la transition situationnelle. 

Il leur est demandé de suivre des cours de français, de mathématique, de participer et de s’engager dans 

les activités proposées par le foyer et/ou familles d’accueil. 

Le changement et la différence sont des propriétés essentielles de la transition. Bien que similaires ils 

ne sont pas synonymes de transition. Toutes les transitions impliquent un changement, alors que le 

changement n’est pas toujours lié à une transition. (Dallaire, 2008) 

Nous pouvons observer que lors de la transition développementale, l’adolescent MNA traverse un 

changement identitaire, s’approprie un nouveau rôle pour lequel il est souvent seul sans figure 

d’exemple. Aussi, il a de nouvelles relations à établir ainsi que de nouvelles compétences à acquérir. 

Suite à son parcours de vie, il peut ressentir des différences identitaires et culturelles. 

Dans la transition santé et maladie nous savons que le PTSD peut causer de l’angoisse et de l'anxiété, 

des cauchemars à répétition, stress et risque suicidaire etc. Cela a un impact sur la qualité de vie et dans 

la spécificité des MNA. 

Pour ce qui relève de la transition situationnelle, le MNA se retrouve dans un nouveau pays, amputé de 

sa famille, de ses amis et dans un nouvel habitat qui est le foyer EVAM. 

En termes de changements, la transition organisationnelle consiste dans le fait qu’il doit faire face à une 

nouvelle langue, à un système de valeurs différentes ainsi qu’un système politique et de santé autre que 

le sien etc. 

Comme nous pouvons le constater d’après les éléments cités ci-dessus, toutes les transitions vécues par 

le MNA engendrent passablement de changements et de différences qui contribuent à la vulnérabilité 

de cette population. 

Toutes les transitions sont un flottement et un mouvement dans le temps.  

Ces transitions commencent dès les premiers signes d’anticipation, souvent lorsque la personne traverse 

une période d’instabilité, de confusion et de détresse. La fin commence lorsqu’un nouveau départ ou 

une période de stabilité sont perçus. (Meleis et al. 2000). 

Dans la transition développementale, l’adolescence commence à la puberté aux alentours de 10 ans 

jusqu’à l’atteinte d’une nouvelle identité aux alentours des 19 ans selon l’OMS. Il est possible 

d’imaginer qu’en lien avec leur périple et toutes les autres transitions, la transition vers l’âge adulte se 

fait de manière plus précoce et rapide pour les MNA. 
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En termes de transition de santé et maladie, le PTSD peut se déclencher au moment du traumatisme et 

perdurer jusqu'à une certaine stabilité psychique permettant une qualité de vie acceptable. Il est 

impossible de définir la fin d’un état de stress post traumatique car cela est particulier à chaque personne 

ayant subi ce type de traumatisme. 

Pour ce qui relève de la transition situationnelle dans le cadre de notre population cible, elle commence 

lorsque le mineur non accompagné quitte son pays et se termine à l’âge de 18 ans selon la loi suisse.  

La transition organisationnelle est synonyme de changements culturels. Celle-ci débute au moment où 

la personne s’établit dans le nouveau pays d’accueil et selon l’expérience personnelle d’une migration, 

elle ne se termine jamais réellement. 

Les moments critiques et les événements sont associés à un événement marquant, identifiable à une 

période critique pendant la transition. (Meleis et al. 2000). 

Dans la transition développementale, ce sont les marqueurs physiques comme la croissance, la 

menstruation et la pilosité qui annoncent le début de cette nouvelle phase du développement. 

Par rapport à la transition de santé/maladie, ce sont les traumas vécus dans le pays d’origine et/ou ceux 

vécus lors du long périple pour arriver aux pays hôte qui seront à l’origine de l’état de stress post-

traumatique. 

Pour la transition situationnelle, elle est entamée au moment où le MNA/personne réfugiée quitte ses 

repères, c’est à dire son pays, sa famille, ses amis etc. 

Et en dernier, concernant la transition organisationnelle, son arrivée dans le pays d’accueil est souvent 

perçue comme critique voir traumatique. Contribuant à renforcer cet état traumatique sont, son attente 

d’un droit de séjour (délivrance d’un permis) ainsi que les diverses démarches administratives pour y 

avoir droit. (Laban, C., 2008, [traduction libre]).  

 

Afin d’analyser les articles scientifiques et dans le but de pouvoir répondre à notre question de recherche, 

nous reviendrons au schéma de la théorie de Meleis [annexe II] dans la discussion de notre travail en 

mettant l’accent sur les conditions de transitions : facilitantes et entravantes ainsi que les interventions 

infirmières. 
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4 METHODOLOGIE 

Pour notre travail nous avons utilisé les bases de données Pubmed, CINAHL et PsycINFO. 

Les mots clés que nous avons choisi sont en lien avec les concepts de notre question de recherche. Il 

s’agit des termes suivants :  

CONCEPTS ADOLESCENTS/MNA PTSD BARRIERE 

CULTURELLE 

PRISE EN 

CHARGE 

INFIRMIERE 

MOTS CLES  Asylum seekers 

Refugee  

Children  

Teenagers 

PTSD 

War 

Nous n’avions 

pas cherché ce 

concept dans la 

base de donnée. 

Celui-ci nous est 

apparu de 

manière 

spontanée. 

Nurses 

Interventions 

Nursing pratice  

Nursing 
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4.1 STRATEGIE DE RECHERCHE 

N°  1er terme       2ème terme   3ème terme  

1.  (    PTSD AND (Asylum seekers or refugees) AND Nurse )

  7 articles trouvés       

2.  ( PTSD AND (Asylum seekers or refugees) AND Children )

  58 articles trouvés      

3.  ( PTSD in Children AND (Asylum seekers or refugees) AND Europe )

  3 articles trouvés      

4.  ( PTSD in Children AND (Asylum seekers or refugees) AND Switzerland )

  0 article trouvé 

5. (   PTSD in Children AND (Asylum seekers or refugees) AND War ) 

  22 articles trouvés       

6. ( PTSD in Children AND (Asylum seekers or refugees) AND Nursing ) 

  4 articles trouvés      

7. ( PTSD in Children AND (Asylum seekers or refugees) AND Nursing Practice ) 

0 article trouvé 
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4.2 CRITERES D’INCLUSION, D’EXCLUSION ET LIMITES  

La restriction que nous avons appliquée dans notre stratégie de recherche est la suivante : Une date de 

publication entre 2007 et 2017. 

 

 

Critères d’inclusion Critères d’exclusion Limites 

 PTSD 

 Requérant d’asile ou réfugié 

 Soins infirmiers 

 Prise en charge infirmière 

 Europe 

 Sources primaires 

 Articles en anglais, français, 

portugais, allemand 

 Full text PDF 

 

 Santé 

 Nationalité suisse 

 Sécurité 

 USA 

 Articles plus anciens 

que 2007 

 

 Sélectionner des articles de 

recherches européens  

 Le fait de prendre des articles 

en full text a aussi quelque 

fois été limitant.  

 Langues autres que celles que 

nous maîtrisons 
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5.3 RESUME DES ARTICLES 

 Article 1: Migrants and professionals' views on culturally sensitive pre-hospital emergency care. Social 

Science & Medicine, 138, 234-240. 

Cette étude a été conçue pour explorer les points de vue des migrants et des professionnels sur la 

sensibilité culturelle dans les soins pré-hospitaliers d'urgence, afin d'adapter ces soins aux besoins des 

migrants. 

Il en ressort huit recommandations concernant la prise en charge des migrants en tenant compte de la 

sensibilité culturelle.   

 

Article 2: Cultural competence among nurse practitioners working with asylum seekers. Nurse 

education today, 30(8), 821-826. 

Compte tenu des besoins spécifiques des requérants d’asile, cette étude vise à explorer les compétences 

culturelles des infirmiers travaillant avec les requérants d’asile. 

D'après l’étude, plusieurs compétences spécifiques sont apparues : connaissance de la situation politique 

dans le pays d'origine ; connaissance des maladies courantes dans le pays d'origine de la personne ; 

connaissance des effets du statut de réfugié sur la santé ; connaissance du contexte juridique dans le 

pays d'accueil ; capacité à gérer les expériences traumatisantes des demandeurs d'asile ; et compétences 

pour expliquer le système de soins de santé du pays d’accueil.  

 

Article 3: The Child Stress Disorders Checklist-Short Form: a four-item scale of traumatic stress 

symptoms in children. General hospital psychiatry, 32(3), 321-327. 

Cette étude a pour but d’élaborer une échelle facile d’utilisation, qui mesure les réactions de stress 

traumatique chez les enfants blessés. Il en ressort la création d’une échelle à 4 items (CSDC-SF) avec 

une validité concurrente, discriminante et prédictive comparable à celle de l’échelle complète à 30 items.  
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Article 4: Evaluation of a Trauma‐Focused Group Intervention for Unaccompanied Young Refugees: A 

Pilot Study. Journal of traumatic stress, 30(5), 531-536. 

Cette étude vise l’évaluation de l’intervention My Way (séances de groupe de psychoéducation, 

relaxation, narration de traumatismes, et restructurations cognitives) et l’établissement des données 

préliminaires sur son efficacité dans la réduction de symptômes de stress post-traumatiques (PTSS) chez 

les requérants d’asile mineurs non accompagnés (MNA). Il en ressort une réduction de la 

symptomatologie du PTSD évidente.  

 

Article 5: Nursing students' experiences with refugees with mental health problems in Jordan: A 

qualitative content analysis. Nurse education today, 61, 155-161 

L'objectif de cette étude est de décrire l'expérience des étudiants jordaniens en soins infirmiers ayant 

pris en charge des personnes réfugiées avec des problèmes de santé mentale. 

Il en ressort que les problèmes de langue peuvent être dépassés au moyen d’interprètes. En outre, un 

bon niveau d’éducation théorique et pratique concernant la santé mentale, la compétence culturelle et 

les techniques de communication peut améliorer la qualité des soins de santé auprès de cette population. 

 

Article 6: Nurses’ Experiences in a Turkish Internal Medicine Clinic With Syrian Refugees. Journal of 

Transcultural Nursing 

L’objectif de cette étude est de décrire l'expérience des infirmiers qui soignent des réfugiés syriens dans 

le service de médecine interne d'un hôpital situé en Turquie. Les résultats démontrent que la 

communication avec les refugiées syriens et leurs familles est difficile dans la pratique clinique. Il y a 

cependant, non seulement des différences, mais aussi des similitudes dans les soins entre les patients 

turques et syriens. En conclusion, il est important d'identifier la culture et les valeurs de cette population 

syrienne, afin de promouvoir des soins infirmiers et soins de santé culturellement congruents. 

 

5.4 SYNTHESE DES RESULTATS EN LIEN AVEC LES CONCEPTS 

A présent, la synthèse narrative des six articles sera présentée, en mettant en évidence les données les 

plus pertinentes par rapport aux concepts majeurs de notre problématique. Il s’agit de l’adolescence, du 

stress post-traumatique (PTSD), de la barrière culturelle, des mineurs non-accompagnées (MNA) et/ou 

requérants d’asile ainsi que de la prise en charge infirmière. À la suite de cette recension d’articles, trois 

axes principaux se dégagent : les outils permettant de dépister le PTSD, la barrière culturelle du point 

de vue des infirmiers et aussi celle du patient réfugié. 
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ADOLESCENCE 

Dans les articles utilisés la population adolescente est mentionnée (Enlow, et al., (2010), Pfeiffer, E., & 

Goldbeck, L (2017), cependant ils ne parlent pas du concept en tant que tel. 

STRESS POST-TRAUMATIQUE (PTSD) 

À la suite des recherches d’articles, il a été possible d’analyser le PTSD du point de vue de la personne 

réfugiée et celui du professionnel de la santé ainsi que mettre en évidence qu’il existe des outils 

d’interventions. 

La prise en charge du PTSD va dépendre de la vision que la personne réfugiée a de sa maladie. Selon 

une recherche de Dotevall et al., (2017) certaines personnes préfèrent oublier ce qui leur est arrivé ou 

sont habitées par un sentiment de honte et ne souhaitent pas en parler. Il apparaît également la difficulté, 

pour ces personnes, à faire la distinction entre l’état de stress post-traumatique et la maladie mentale. Il 

ressort également, le fait que la maladie mentale soit stigmatisée et non acceptée dans certaines 

communautés. Ceci ajoute un stress supplémentaire aux patients (Dotevall et al., 2017). Toujours selon 

cette étude, lorsque les patients réfugiés racontent avoir des cauchemars ou commencent à pleurer devant 

les étudiants infirmiers, ceux-ci disent trouver cela très difficile. Ce qui ressort également de cette étude, 

c’est que le travail pour les étudiants infirmiers est complexe, car selon eux ils leur manquent des 

connaissances concernant les pathologies psychologiques. Ils se sentent, eux-mêmes, dépourvus de 

connaissances liées au PTSD (Dotevall et al., (2017). Les infirmiers mentionnent aussi la difficulté à 

aborder les questions délicates relatives à des événements traumatiques dont les personnes réfugiées 

peuvent avoir été témoins. (Suurmond et al., (2010) 

Certaines études démontrent que des outils de dépistage du PTSD ou des prises en charge spécifiques 

des personnes mineurs non-accompagnées souffrant d’un syndrome de PTSD existent et sont efficaces. 

Selon Enlow et al., (2010) des échelles de dépistage du PTSD chez les adolescents hospitalisés sont 

réalisables [annexe IV]. Cette étude a permis de valider une version courte de Child Stress Disorders 

Checklist” (CSDC) avec une fiabilité et un niveau de confiance comparables. 

Ces outils de dépistage, toujours selon la même étude, permettent une meilleure prise en charge et 

améliorent la prévention des effets indésirables du PTSD. Une étude de Pfeiffer, E., & Goldbeck, L 

(2017) démontre que des outils intervention tels que des séances de groupes, relaxation, 

psychoéducation, narration de traumatismes et restructurations cognitives provoquent une diminution 

des effets indésirables du PTSD chez les mineurs non-accompagnés. 
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BARRIERE CULTURELLE 

A la suite des résultats des recherches, il est possible de dire que les différences culturelles sont une 

entrave importante pour les infirmiers lors de la prise en charge de personnes réfugiées. (Kietzmann et 

al., (2015) Suurmond et al., (2010) Pfeiffer, E., & Goldbeck, L (2017), Dotevall et al., (2017), Sevinç, 

S., (2017) 

Il est mentionné, notamment, la nécessité que les soignants aient connaissance des valeurs des personnes 

réfugiées et les respectent. Par exemple, Il n’est pas souhaitable qu’un infirmier de sexe masculin 

demande à une femme de confession musulmane de se déshabiller pour un examen physique 

(Kietzmann, et al., (2015) Sevinç, S., (2017). Pour le soignant il est parfois difficile de respecter cette 

demande et de faire comprendre à la patiente qu’il n’y a pas d’autre choix, que de se faire traiter par une 

personne de sexe masculin. (Sevinç, S., (2017). 

L’étude de Kietzmann, et al., (2015), rapporte également l'importance pour les soignants d’avoir des 

connaissances générales sur autrui, notamment celles qui touchent les différences de culture, la 

compréhension de l’état de santé et celle de la maladie, ainsi que les représentations du corps. Selon une 

autre étude (Suurmond, et al., 2010), il est souhaitable que les soignant aient des connaissances sur les 

pathologies, ainsi que leurs manifestations propres aux pays d'origine des requérants d’asile.  

Selon Dotevall et al., (2017) les infirmiers avec de l’expérience sont plus facilement stigmatisant que 

les étudiants infirmiers. Il arrive parfois que des infirmiers discriminent les personnes réfugiées de 

manière intentionnelle, car celles-ci rendent les soins difficiles en augmentant la charge de travail des 

soignants. (Sevinç, S., (2017). Il est également important que les infirmiers soient conscients de leurs 

propres préjugés ainsi que de leurs stéréotypes envers cette population. (Suurmond, et al., 2010). 

Dans les études de Kietzmann, et al., (2015) Suurmond, et al., (2010) Dotevall et al., (2017), Sevinç S., 

(2017), les soignants comme les personnes réfugiées, mentionnent les difficultés de compréhension 

mutuelle, lorsque les langues ne sont pas les mêmes. Cela rend la prise en charge difficile. De plus selon 

Kietzmann, et al., (2015) si le soignant montre des signes d’impatience cela peut faire perdre les 

quelques notions de langue qu’a la personne réfugiée. L’étude démontre l’importance en tant 

qu’infirmier de parler lentement et d’utiliser le langage corporel pour se faire comprendre. Plusieurs 

études recommandent de travailler avec des interprètes (Kietzmann, et al., (2015), Suurmond, et al., 

(2010).  

Cependant une autre étude mentionne le risque que l’interprète ne connaisse pas le jargon médical et 

traduise de manière erronée. Le soignant ne sait donc pas ce qui a réellement été dit au patient.  

(Sevinç, S., (2017) 
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MINEURS NON ACCOMPAGNES ET MIGRANTS 

Afin de répondre à la problématique, les articles devaient traiter le sujet des MNA et des personnes 

migrantes. Ceux-ci sont présents dans la majorité des articles analysés (Kietzmann et al., (2015), 

Suurmond et al., (2010), Pfeiffer, E., & Goldbeck, L (2017), Dotevall et al., (2017), Sevinç, S., (2017) 

à travers les concepts de barrière culturelle, du PTSD et de la prise en charge infirmière. Cependant 

jamais en tant que concept propre. 

 

PRISE EN CHARGE INFIRMIERE 

Soins et/ou outils Infirmiers 

Selon les recherches, des outils comme les techniques de relaxation, musique et techniques de respiration 

sont considérées comme essentielles pour prendre en charge des situations complexes, vécues par les 

personnes réfugiées. De même, écouter et discuter avec les personnes réfugiées de ce qu’ils ont vécu est 

primordial. (Dotevall et al., (2017) 

Mettre en place une relation de confiance aide la personne réfugiée à parler de ses problèmes de santé 

mentale. Il est essentiel que l'infirmier soit capable de poser des questions délicates, relatives au parcours 

migratoire, aux traumatismes vécus, aux pertes subies par la personne (Suurmond, et al., 2010) 

Pouvoir expliquer le système de santé du pays d’accueil évite que la personne réfugiée se sente exclue 

des soins et que de ce fait la relation de confiance soit interrompue. (Suurmond, et al., (2010). 

Formation Infirmière 

D’après Dotevall et al., (2017) la dépression, le stress et l'anxiété ne sont pas assez développés dans le 

cursus de formation infirmière ainsi que le diagnostic de stress post-traumatique. Selon cette même 

étude, La formation en santé mentale est jugée inadéquate par les étudiants interrogés. 

Pour les infirmiers il est aussi important d’avoir des connaissances sur les aspects juridiques, la situation 

politique et humanitaire, les maladies et épidémiologie ainsi que sur les effets induits par le statut de 

réfugié sur la santé de l’individu, afin de pouvoir répondre aux questions de ces personnes (Suurmond, 

et al., (2010). 

Toujours selon cette même étude le cursus infirmier devrait inclure des thèmes en lien avec les 

différentes cultures dans la formation de base. De plus, faire un master en interculturalité ainsi que suivre 

une formation professionnelle permettraient aux soignants de se sentir culturellement compétents. 

(Suurmond et al., (2010) 
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Expérience infirmière avec les réfugiés  

Les étudiants en soins infirmiers rapportent avoir peur d’aborder la santé mentale avec les personnes 

réfugiées. De même, les étudiants disent que l'engagement émotionnel avec les personnes réfugiées 

atteintes de troubles psychiatriques serait plus important qu’avec d’autres patients. Les activités de soins 

infirmiers sont perçues comme désagréables et effrayantes lorsque les réfugiés se comportent de manière 

agressive et lorsqu’ils sont placés dans une pièce séparée pour se calmer. (Dotevall et al., (2017) 

D’après Suurmond et al., (2010), l’expérience professionnelle acquise dans les centres de requérants 

d’asile contribue de manière décisive à la compétence culturelle. 

 

6 DISCUSSION 

6.1 MISE EN PERSPECTIVE DES PRINCIPAUX RESULTATS AVEC LE CADRE 

THEORIQUE  

La théorie de la transition de Meleis de niveau intermédiaire, est utile en tant que cadre de référence 

pour expliquer les expériences de transitions de divers groupes de population dans différents types de 

transition (Alligood, & Tomey, (2010), p. 424). L’exploration des types, des modèles et des propriétés 

permet aux infirmiers de mieux déterminer la nature des transitions qu’une personne vit. Les processus 

de transitions sont dépendants des conditions personnelles, communautaires ou sociétales (Dallaire 

(2008), 107-8). Se baser sur la théorie de la transition, permet d’axer les interventions infirmières sur 

les différentes conditions qui facilitent ou entravent les transitions. Premièrement, il faut comprendre le 

sens que donne la personne aux événements qui ont précipité les transitions.  

Ce sens va dépendre des aspects suivants : 

Des attitudes culturelles et du sens que donne la personne réfugiée aux événements vécus. Selon Sevinç, 

S., (2017) et Dotevall et al., (2017), certaines personnes réfugiées éprouvent de la honte face à ce qui 

s’est passé dans leur pays. 

De la perception de la maladie psychique. Les personnes réfugiées n’aiment pas parler de maladie 

mentale car elles associent cela à la schizophrénie, ce que rend la prise en charge du PTSD et autres 

maladies psychiques difficiles selon Dotevall et al., (2017). 

Des personnes réfugiées ne reconnaissent pas la dépression et le stress, car ceux-ci sont stigmatisés 

dans leur communauté. Les personnes réfugiées veulent oublier les traumatismes vécus. Cependant elles 

font régulièrement des cauchemars et pleurent lors de la prise en charge infirmière. (Dotevall et al., 

(2017).  
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Du statut socio-économique, les personnes réfugiées sont majoritairement dépendantes des aides 

attribuées par le pays d'accueil. Selon Dotevall et al., (2017) ces personnes se retrouvent seules, sans 

famille et amis.  

De la préparation et des connaissances telles que des connaissances de la langue parlée sur la terre 

d’accueil, qui posent souvent des difficultés importantes (Kietzmann et al., (2015), Suurmond et al., 

(2010), Dotevall et al., (2017) (Sevinç, S., (2017).  

Ainsi que des conditions communautaires, les requérants d’asile disent être souvent discriminés (Sevinç, 

S., (2017).  

 

Le rôle de l'infirmier constitue l’un des paradigmes de la théorie des transitions : « L'infirmier est un 

expert-conseil qui aide la personne à choisir les comportements relatifs à la santé les mieux adaptés à 

un fonctionnement personnel et interpersonnel optimal. » (Pépin et al., (2010) p.41).  « L'infirmier 

intervient efficacement en aidant la personne [...] à retrouver son équilibre à la suite d’une période de 

vulnérabilité, en reconnaissant la période de transition vécue et les conditions qui la facilitent ou 

l’entravent. » (Aubain et Dallaire dans Dallaire, (2008), p.113). L’intervention mentionnée dans l’article 

de Pfeiffer, E., & Goldbeck, L (2017) permet, au travers des séances de psychoéducation et narration de 

trauma, d’évaluer le niveau de préparation de la personne réfugiée et de la soutenir dans la transition. 

Il peut utiliser trois méthodes d’intervention différentes : Premièrement, le niveau de préparation qui 

consiste à déterminer les interventions à faire ou à prolonger. « [...] l’infirmier détermine celles-ci à 

l’aide d’une équipe pluridisciplinaire ». (Dallaire (2008) p.111). C’est pourquoi, il est important pour 

les soignants de travailler avec des spécialistes en santé mentale ou de se spécialiser dans ce domaine 

(Sevenç, S., (2017). Deuxième intervention infirmière, la préparation. Elle réside dans l'éducation [faite 

aux personnes] (Dallaire (2008) p. 112). L’infirmier reconnaît le statut de la personne réfugiée et prend 

en compte son environnement, (Kietzmann et al., (2015), Suurmond et al., (2010) avant de proposer des 

interventions adaptées. Le soignant doit également connaître les aspects légaux, sociaux afin de pouvoir 

préparer au mieux la personne réfugiée dans son nouveau pays et ainsi faciliter l’intégration (Suurmond, 

et al., (2010). 

C’est une collaboration entre le soignant et le patient.  Le soignant l’aide à développer des stratégies de 

coping pour faire face aux événements sur lesquels il peut avoir une influence comme par exemple la 

réduction des effets du PTSD (Pfeiffer, E., & Goldbeck, L (2017). Troisième intervention, le soutien. 

« L'infirmier détermine les besoins de soutien et suppléance nécessaires pour combler les manques de 

la personne durant sa transition [...] assurer une continuité des soins et services ». (Dallaire (2002) dans 

Dallaire (2008) p.112)  
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 Une transition est saine lorsqu’une personne fait preuve d’une maîtrise des compétences et des 

comportements dont elle a besoin pour gérer les nouvelles situations ou le nouvel environnement, 

auxquels elle se trouve confrontée, et pour retrouver son équilibre (Meleis et autres, 2000).  

« La personne a le sentiment d’un retour à une stabilité. [...] la personne n’est pas redevenue comme 

avant, mais elle s’en sort avec une expérience vécue. » (Dallaire (2008) p. 111).  

 

6.2 MISE EN PERSPECTIVE AVEC LA RECENSION DES ECRITS DE LA 

PROBLEMATIQUE  

A présent la réponse à la question de recherche présentée dans la problématique sur la base des résultats 

obtenus grâce aux six articles :  

Quelle est la prise en charge infirmière des migrants non accompagnés, souffrant d’un état de stress 

post-traumatique, malgré la barrière culturelle. 

Afin d’offrir une qualité de soins comparable à celle offerte à la population autochtone, il est important 

de tout mettre en œuvre pour faire face à la barrière culturelle. Ainsi il ressort de la revue de littérature 

le besoin pour le personnel soignant d’augmenter ses connaissances en termes de culture générale, 

politique et humanitaire par rapport aux pays d’origine des personnes réfugiées soignées.  

Comme infirmier il est essentiel d’être conscient de ses propres valeurs et comment celles-ci influencent 

la prise en charge d’un patient. Il est également important pour le soignant de reconnaître la différence 

de culture et de l’intégrer lors des soins prodigués. Etre conscient des différences doit permettre à 

l’infirmier de développer une relation de confiance avec la personne réfugiée, afin de pouvoir être en 

mesure d’aborder des sujets difficiles et douloureux pour cette dernière. En lien avec une partie de la 

problématique, il possible de dire qu’une prise de conscience des différences culturelles de la part des 

soignant permettrait une meilleure alliance soignant/soigné.  

Concernant la recherche d’outils simples et efficaces pouvant être utilisés par les infirmiers lors de la 

prise en charge des personnes réfugiées souffrant d’un état de stress post-traumatique. L’échelle de 

dépistage mentionné dans l’article de Enlow et al., (2010) semble répondre parfaitement à la question 

de recherche. Cette échelle a été validée auprès d’une population âgée de 6 à 18 ans ce qui est aussi 

important pour notre travail. 

La CSDC-FC (The Child Stress Disorders Checklist-Short Form) est une échelle qui permet de dépister 

le PTSD chez les enfants et comporte quatre items seulement.  
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Cela permet une utilisation simple et rapide, ce qui est essentiel au regard de la transférabilité dans la 

pratique infirmière et aux caractéristiques des soins actuels, qui veulent pour des raisons économiques 

et organisationnelles des soins rapides et efficaces. Aussi son utilisation ne requiert aucune de formation 

particulière pour le personnel soignant, ce qui est un atout considérable.  

Le fait qu’elle soit en anglais peut représenter un avantage étant donné que l’anglais reste souvent la 

première langue étrangère apprise (Eurostat., Communiqué de presse 2016). 

La pertinence et la possible intégration de cet outil dans les soins semblent confirmées, en particulier 

dans des services comme les urgences, unité de soins au migrants (USMI), médecine etc. 

Dans des services ou foyers où il est possible de suivre une personne réfugiée à moyen et long terme 

l’outil trouvé dans l’article de Pfeiffer, E., & Goldbeck, L (2017) prend tout son sens.  

En effet l’intervention My Way, composée de six séances de groupe de psychoéducation, relaxation, 

narration de traumatismes, et restructurations cognitives a fait ses preuves avec des résultats montrant 

une réduction significative du PTSD. De plus la population à laquelle cette intervention a été appliquée 

correspond à celle visée par la problématique, c’est à dire les MNA. Cette intervention semble faisable, 

efficace et facilement transposable à notre réalité infirmière bien qu’une formation spécifique soit 

nécessaire pour son implémentation. 

La conclusion pour cette deuxième partie signifie que les articles de recherche, permettent de mettre en 

avant l’existence d’outils rendant possible le dépistage du PTSD ainsi que d’autres permettant de réduire 

les effets du PTSD.  

 

6.3 LIMITES METHODOLOGIQUES DU TRAVAIL 

Il n’a pas été possible de trouver des articles traitants tous les concepts de manière simultanée. Certains 

articles parlent uniquement de la barrière culturelle dans les soins mais pas du PTSD (Kietzmann et al., 

(2015) Suurmond et al., (2010) Dotevall et al., (2017) Sevinç, S., (2017)) et d’autres uniquement du 

PTSD sans prendre en compte la barrière culturelle (Enlow et al., (2010). Seul un article trait des MNA, 

du PTSD et de la barrière culturelle mais c’est un article qui ne provient pas des soins infirmiers Pfeiffer, 

E., & Goldbeck, L (2017). Ainsi, lors des recherches des interventions pratiques mises en place par les 

soins infirmiers, il a été constaté un manque d’articles à ce sujet. 

Il y a énormément de littérature traitant les « MNA » et le « PTSD », mais dès qu’il faut combiner un 

mot clé en lien avec les « Soins Infirmiers » le nombre d’articles s’effondre.  

La seconde limite à la recherche est qu’il n’a pas été possible de trouver des articles ayant pour sujet 

d’étude l’adolescence dans le cadre d’un MNA.  
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Deux articles traitant ces sujets ont été sélectionnés, cependant, l’un parle du PTSD chez les adolescents 

hospitalisés (Enlow et al., (2010) et le second du PTSD chez les MNA (Pfeiffer, E., & Goldbeck, L 

(2017) mais aucun des deux articles ne traitent l’adolescence en tant que concept.  

La troisième limite qui a été constatée est que seul un article présente une échelle qui permettrait de 

dépister les PTSD (Enlow et al., (2010). Aucun autre article ne propose des outils à utiliser dans la 

pratique infirmière. Comme, la vague de migrations touchant l’Europe date de 2015, la prise en charge 

de cette population est récente. Peut-être que les études proposant des moyens facilitant la prise en 

charge des personnes réfugiées dans les soins infirmiers n’ont pas encore pu être validées et les soignants 

n’ont pas encore pu être formés. 

Finalement, la recherche d’article est orientée sur des études traitant principalement des MNA. 

Cependant au cours des recherches, les articles trouvés avaient comme sujet d’étude des infirmiers 

travaillant avec des personnes réfugiées. (Suurmond et al., (2010) ; Dotevall et al., (2017); Sevinç,S., 

(2017). Lors des recherches sur les bases de données, il a été constaté qu’il existe passablement d’articles 

liés à la problématique, mais la plupart sont du type qualitatif théorique. L’hypothèse posée est que 

questionner le point de vue des professionnels de la santé sur la prise en charge des personnes réfugiées 

et les défis qu’ils rencontrent, permet des pistes d’améliorations pour pouvoir offrir de meilleurs soins 

à cette population. 

 

6.4 CARACTERE GENERALISABLE DES RESULTATS  

La diversité et les axes couverts par les six articles retenus ont permis un effet de généralisation 

considérable. 

Dans l’article de Kietzmann et al., (2015) le point de vue des personnes réfugiées et du personnel 

soignant est exploré par une étude qualitative. Cette étude ayant été réalisée dans un pays voisin de la 

Suisse, leurs recommandations nous semblent réalistes et pertinentes. 

Dans la même lignée l’étude conduite par Suurmond et al., (2010) aux Pays-Bas fournit des données 

précises sur ce qui relève de la compétence culturelle chez les infirmiers. Ce sont des indicateurs qui 

pourraient servir à améliorer voire créer du contenu en interculturalité pour la formation de Soins 

Infirmiers. L’étude de Dotevall et al., (2017) rejoint aussi cette indication puisqu’elle recommande que 

la formation théorique soit adaptée en incluant plus de cours sur la santé mentale et la compétence 

culturelle, en utilisant notamment la théorie de Leiningers (1995). On constate que malgré un échantillon 

très réduit (n=8) l’étude est congruente avec d’autres traitant du même sujet. 
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On peut constater que les études (Kietzmann et al., (2015) ; Suurmond et al., (2010), Dotevall et al., 

(2017)) traitant de la « barrière culturelle » se rejoignent et se complètent. Il n’y a pas d’aspects 

contradictoires concernant cette thématique. Les recommandations de Sevinç, S., (2017) vont dans le 

même sens que les autres études. Cependant comme la recherche a été menée en Turquie, la différence 

de culture est possiblement plus importante par rapport à chez nous.  

L’article de Sevinç, S., (2017) apporte néanmoins des connaissances sur la prise en charge de patients 

réfugiés syriens en mettant en avant l’importance de la prise en compte de leurs valeurs et cultures. 

Comme ces personnes ont également trouvé en Suisse une nouvelle terre d’accueil, l’article donne des 

pistes de réflexion intéressantes.  

Concernant les outils et interventions proposés dans la littérature, il est possible de dire que 

l’intervention proposée dans l’article de Pfeiffer, E., & Goldbeck, L (2017) est transférable. Cette 

intervention testée en Allemagne par des éducateurs pourrait être essayée en Suisse et menée par des 

infirmiers.  Elle s'insère dans une prise en charge à moyen et long terme de personnes souffrant d’un 

PTSD. La limite de cette transférabilité est le budget nécessaire à la formation des professionnels ainsi 

que pour le suivi de ces personnes.  

Par contre, l’échelle CSDC-SF issue de l’article Enlow et al., (2010) comme développé précédemment 

nous semble parfaitement transférable à la réalité infirmière suisse. C’est un outil validé, et testé sur des 

enfants de 6 à 18 ans qui permettrait un dépistage rapide du PTSD.  

Ayant étudié les limites de chaque étude lors de l’analyse des articles, il est possible de dire qu’aucune 

des limitations trouvées empêche formellement l’implémentation des données obtenues.  

 

6.5 IMPLICATION POUR LA PRATIQUE ET LA RECHERCHE  

Comme les recommandations pour la pratique infirmière ont déjà été présentées dans la mise en 

perspective avec la recension des écrits de la problématique. Nous allons nous attarder spécifiquement 

sur les implications pour la pratique infirmière.  

A travers les recherches, on peut constater que les infirmiers sont souvent démunis face à des patients 

réfugiés.  Il leur manque des outils permettant de prendre en charge de manière optimale les personnes 

réfugiées. 

Une recommandation serait l’utilisation d’outils de dépistage du PTSD, telle l’échelle CSDC-FC utilisée 

dans l’étude de Enlow et al., (2010). En effet cette échelle permet un dépistage rapide et efficace et ainsi 

oriente les soins selon les besoins réels de la personne réfugiée. Ainsi le dépistage du PTSD ne serait 

pas uniquement basé sur le ressenti du soignant comme c’est le cas actuellement (USMI (2017).  
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Cet outil permettrait de dépister le PTSD basé sur des données probantes et non empiriques. Néanmoins, 

il serait, selon nous, favorable pour une meilleure utilisation de cette échelle de la traduire en plusieurs 

langues par exemple le farsi/persan, l’arabe et le tigrinya, (il s’agit des langues d’origine de la majorité 

des personnes réfugiées arrivant en Suisse) afin que les réponses données soient moins interprétées et 

plus précises.  

Une autre suggestion touchant à la formation infirmière qui pourrait sembler intéressante est le fait 

d’inclure dans le cursus de formation infirmier un module obligatoire sur l'interculturalité et les prises 

en charge avec des personnes ayant subi des traumatismes. En effet, dans plusieurs études il ressort le 

manque de connaissances liées aux différences culturelles (Kietzmann et al., (2015) ; Suurmond et al., 

(2010), Dotevall et al., (2017) ; Sevinç, S., (2017). Des cours sur l’interculturalité obligatoires durant la 

formation en soins infirmiers pourraient participer activement à améliorer la prise en charge des 

personnes réfugiées. 

Les recommandations proposées ne dépendent pas des soins infirmiers seulement, mais également et 

surtout des politiques de formation ainsi que des politiques économiques et hospitalières. Cela peut être 

une entrave à la mise en œuvre de ces recommandations. En attendant, les infirmiers devraient continuer 

à s’intéresser à la politique sanitaire et juridique afin de renseigner au mieux les personnes réfugiées.  

 

7 CONCLUSION 

La crise migratoire restant un défi de santé publique majeur, nous nous intéressions à savoir comment 

les personnes réfugiées étaient soignées du point de vue de la santé mentale.  

La prise en charge des personnes réfugiées est souvent complexe. A travers les articles sélectionnés pour 

notre travail de Bachelor, nous avons pu constater que les recherches effectuées jusqu’à présent 

démontrent bien les difficultés rencontrées par les infirmiers et les personnes réfugiées d’entrer dans une 

relation d’aide. Néanmoins, les articles donnent aussi des pistes de réflexion et d’amélioration 

applicables, pour permettre une meilleure prise en charge médicale et faciliter le travail des soignants.  

 

Ce travail nous a permis de répondre à notre questionnement. Cependant, cette thématique devrait être 

explorée davantage dans un but de développement de la pratique et du rôle de l’infirmier auprès des 

personnes réfugiées.  En effet la grande majorité de la littérature à ce sujet concerne d’autres 

professionnels et les études faites par et pour les soins infirmiers sont peu nombreuses.  

La réalisation de ce travail nous a ouvert au monde de la recherche et ce fut une expérience enrichissante.  
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ANNEXES 

 

Annexe I : Représentation schématique de la procédure d’asile en Suisse, repéré à : 

 https://www.osar.ch/assets/hilfe/asylverfahren-kurz-erklaert/bfm-asylschema-f.pdf 
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Annexe III : La théorie intermédiaire de la Transition de Meleis et autres (2000) 

Aubin, K. & Dallaire, M. (2008). Savoir infirmier : au cœur de la discipline et de la 
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Annexe IV : The Child Stress Disorders Checklist-Short Form, repéré à : 
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